
GALERIE

• NOMBRE ET IMPLANTATION //

Une galerie doit être située à au moins 1m de toute autre construc on, et ce à l’excep on 
du bâ ment duquel elle se ra ache dans la cas d’une galerie a enante. Toute galerie ou 
construc on du même type doit respecter les marges de recul suivantes : 

• DEMANDE DE PERMIS //
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Le présent document est un instrument d’informa on. Son 
contenu ne cons tue aucunement une liste exhaus ve des 
règles prévues aux règlements d’urbanisme. Il demeure la 
responsabilité du requérant de se référer aux règlements 
d’urbanisme ainsi qu’à toutes autres normes applicables, le cas 
échéant.
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• MARGES 

Plus d’un de ces ouvrages suivants peuvent être installés sur un terrain ayant un bâ ment 
principal : Galerie, perron, balcon, terrasse, pa o. 

Une galerie peut être a enante à un bâ ment principal ou complémentaire. Si elle est 
a enante à un bâ ment complémentaire, la galerie est limitée à 1,5m de profondeur 
mesurée perpendiculairement au mur, elle ne peut dépasser la largeur du mur sur lequel 
elle se ra ache et ne peut être munie d’une toile mous quaire ou d’une toile translucide.
ll n’y a pas de superficie maximale pour les galeries isolée ou a enante au bâ ment princi-
pal. Les marges de recul doivent toutefois être respectées ainsi que les normes rela ves aux 
rives. Certaines disposi ons s’appliquent pour les lots situés en bordure d’un cours d’eau ou 
en zone inondable.

Une telle construc on n’est pas permise sur une par e de lot séparée par une rue.

Une galerie doit être située à une distance minimale de 3m du champ d’épura on. 

Pour le traitement d’une demande de permis de construc on pour une galerie ou autre 
ouvrage du même type, vous devez déposer les documents suivants, accompagnée de 
votre paiement. 

• Un plan de localisa on exécuté à une échelle appropriée montrant les aménagements 
projetés;

• Les plans, croquis, éléva ons, coupes et devis requis par le fonc onnaire désigné pour 
qu’il puisse avoir une compréhension claire des travaux projetés;

• Le ou les matériaux u lisés. 

D’autres renseignements et documents, tels les tres de propriété, l’échéancier et le coût 
des travaux, le nom de l’entrepreneur responsable des travaux devront également être 
fournis lors de la demande de permis. 

Une demande incomplète ne sera pas traitée. 

* Une galerie a enante au bâ ment principal peut empiéter de 2 m dans la marge de 
recul avant. Par exemple, dans le cas où une maison se situe à la marge de recul minimale 
de 6 m prévue dans sa zone, la galerie doit être située à une distance minimale de 4 m de 
la limite de propriété avant.

• GALERIE AVEC TOITURE 
Le toit ne peut excéder la hauteur du bâ ment auquel 
il se ra ache. 

Lorsqu’elle est a enante au bâ ment principal, la 
galerie peut être munie de toile mous quaire ou 
translucide.

Coefficient d’occupa on du sol
Les galeries avec toiture avec des murs en toile ne 
dépassant pas 50% de l’aire libre sont exclus du calcul 
du COS (Coefficient d’occupa on du sol).

Si la superficie de mur décrite ci-dessus est dépassée, la 
galerie est considérée comme un agrandissement de 
bâ ment principal et doit respecter les normes 
applicables.
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